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Franc-maçonnerie et athéisme

L’athéisme, en devenant philosophique et scientifique, atteint les cercles francs-maçons qui, à l’origine, 
ne refusaient pas la foi en un Dieu. 
« La Franc-maçonnerie n’est ni une religion parallèle ni une religion de substitution : elle ne comporte ni 
évangélisme ni sacrements. Le Franc-maçon utilise la méthode maçonnique pour chercher une réponse 
aux questions essentielles, comme par exemple la différence entre le bien et le mal, l’apport d’arguments 
dans la recherche de la vérité universelle, etc. La Franc-maçonnerie ne se considère pas comme étant en 
concurrence avec les religions et les philosophies qui apportent des réponses, elle se trouve simplement 
du côté du questionnement.(2)» 

Dès 1875, le conflit entre l’Église catholique et la franc-maçonnerie amena le Grand Orient de Belgique 
à supprimer de ses rituels et documents toute mention du Grand Architecte de l’Univers. Le Grand 
Orient de France commença par renoncer en 1877 à l’obligation, pour ses membres, de croire « en Dieu 
et en l’immortalité de l’âme ». Dix ans plus tard, il rendit facultative la référence au Grand Architecte 
de l’Univers. Il expurgea aussi ses rituels des symboles et enseignements relevant d’une transcendance 
judéo-chrétienne. 

Actuellement, la situation de la franc-maçonnerie en Belgique est différente de celle de la plupart des 
autres pays. En effet, seule une minorité de loges appartient à la franc-maçonnerie du « groupe principal », 
qui continue à professer des convictions théistes, et, parmi elles, les ateliers de la Grande Loge régulière 
de Belgique.

Les autres loges en Belgique appartiennent à la franc-maçonnerie dite « libérale ». Elles se définissent 
humanistes et laïques. Il s’agit de :

• la Grande Loge de Belgique (GLB - environ 3 400 membres, exclusivement masculins) ;

• la Grande Loge féminine de Belgique (GLFB-VGLB - environ 1600 membres exclusivement féminins) ;

• le Grand Orient de Belgique (GOB - environ 10 000 membres, exclusivement masculins) ;

• �la Fédération belge du «Droit Humain» (DH - ordre mixte international - environ 6 500 membres en 
Belgique, pour la plupart féminins).

Une laïcité organisée

Quant à la laïcité organisée et regroupée dans le « Centre d’action laïque » (CAL – structure propre à la 
Belgique et qui est officiellement le représentant de la laïcité auprès des autorités gouvernementales), 
l’article 4 de ses statuts dit comment la comprendre.

« Le CAL a pour objet de défendre et de promouvoir la laïcité en Belgique et en particulier en Wallonie 
et à Bruxelles.

Par laïcité, il faut entendre d’une part :
La volonté de construire une société juste, progressiste et fraternelle, dotée d’institutions publiques 
impartiales, garante de la dignité de la personne et des droits humains assurant à chacun la liberté de 
pensée et d’expression, ainsi que l’égalité de tous devant la loi sans distinction de sexe, d’origine, de 

(2) Présentation de la Franc-maçonnerie par la Grande Loge de Belgique : http://www.glb.be/FR/index.htm

CHAPITRE 5  I  MONDE LAÏQUE ET CHRISTIANISME

culture ou de conviction et considérant que les options confessionnelles ou non confessionnelles relèvent 
exclusivement de la sphère privée des personnes.

Et d’autre part :
L’élaboration personnelle d’une conception de vie qui se fonde sur l’expérience humaine, à l’exclusion de 
toute référence confessionnelle, dogmatique ou surnaturelle, qui implique l’adhésion aux valeurs du libre 
examen, d’émancipation à l’égard de toute forme de conditionnement et aux impératifs de citoyenneté 
et de justice. »

Laïcité et franc-maçonnerie sont complémentaires, tout en ayant des points communs et des divergences.

Les points concordants sont :
• le respect de l’homme dans son intégrité tant physique que mentale.
• �la reconnaissance de l’homme comme un être chargé de valeurs morales ce qui lui permet d’être à la 

fois créateur et de donner un sens à sa vie.
• la nécessité d’affirmer les responsabilités sociales comme un pendant aux libertés individuelles. 
• �le libre examen comme technique de recherche de la «vérité» dans le but de trouver une réponse 

aux questions que se posent les hommes et qui concernent le sens de la vie, la société, la nature, 
l’environnement et le cosmos.

Si la laïcité organisée prend, pour l’ensemble de ses membres, des positions publiques, la franc-ma-
çonnerie, elle, ne prend pas de position collective et laisse à chaque membre la liberté de s’exprimer 
individuellement.

Hommes et femmes, libres pour penser

Dans les principes qui meuvent la laïcité organisée se retrouve celui du libre examen. Comme on peut 
le lire sur le site du Mouvement laïque(3) : « Valeur laïque par excellence, le libre examen implique non 
seulement l’affirmation d’un droit, celui de l’absolue liberté de conscience, mais surtout l’affirmation 
d’un devoir : celui de ne reconnaître aucun dogme et de procéder avec esprit critique à la mise en 
question des idées reçues, toutes les idées reçues, y compris celles ancrées en soi, les plus pernicieuses, 
celles de la bonne conscience et du préjugé. »

Par l’affirmation solennelle du droit à la liberté de conscience, les principes laïques rappellent ce qui dans 
les Églises chrétiennes est aussi défendu. Toutefois, les croyants se retrouveront, eux, dans le partage 
d’une foi que les siècles ont formulé sous forme de dogmes. Là se situe donc la différence majeure. Ce-
pendant, l’acceptation de ces données de foi n’exempte pas le croyant d’une réflexion critique qui laisse 
à sa conscience le dernier mot.

Maxime Glansdorff qui fut professeur à l’Université Libre de Bruxelles (ULB) définissait le libre examen : 
« Le libre examen ne se réclame pas de vérités définitives ; il se préoccupe du renouvellement méthodique 
des idées et répugne à leur conservation obligatoire. On a dit que cette attitude d’esprit est trop 
sceptique et critique, qu’elle sème l’inquiétude et le désordre et mène à détruire sans reconstruire ; 
qu’elle laisse les jeunes surtout, sans idéal positif, voire sans refuge spirituel.

(3) http://www.ulb.ac.be/cal/indexlaicite.html
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Ce reproche est injuste, car au delà de toute idée particulière, révélant telle ou telle prétendue loi du 
monde, le libre examen propose une méthode efficace, un style de la pensée, qui écarte la solution facile 
de l’engagement doctrinal, en lui substituant une discipline intellectuelle et morale, où la maîtrise de 
soi et l’objectivité jouent un rôle majeur. Le libre examen prépare à une action éclairée par la réflexion 
scrupuleuse et méthodique sur les fins et les moyens. »

Défendre les droits de l’homme

Avec le libre examen, dans la défense de la dignité inaliénable de tout être humain, la laïcité organisée 
défend également la valeur universelle des Droits de l’Homme. C’est avec la « Déclaration des droits de 
l’homme et du Citoyen » du 26 août 1789, que ce concept et ce qu’il engage, aujourd’hui internationa-
lement reconnu, se fait jour. En 1948, l’Organisation des Nations Unies (ONU) adoptera une semblable 
déclaration. Et en 1950, la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales donnera force de loi à certains articles qui jusqu’alors n’avait de valeur que dans leur 
énonciation. Cette Convention vient affirmer avec force à l’article 9 : « 1. Toute personne a droit à la 
liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de 
conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction individuellement ou collective-
ment, en public ou en privé, par le culte, l’enseignement, les pratiques et l’accomplissement des rites. 
2. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l’objet d’autres restrictions que 
celles qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la 
sécurité publique, à la protection de l’ordre, de la santé ou de la morale publiques, ou à la protection des 
droits et libertés d’autrui. » Ces Droits de l’Homme, dépouillés de toute référence religieuse, sont ce que 
nous lisons dans l’Évangile. En ce sens, le chrétien s‘en fera également l’ardent défenseur.
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(4) In Le Monde des Religions, novembre-décembre 2006, p. 37
(5) ‘Baromètre 2008’, in Dimanche Express, numéro 11, 16 mars 2008.
(6) ibidem.

Laïques et spirituels ? 

Il est fréquent dans les milieux croyants d’entendre qualifiés de « matérialistes » les laïques. Si au milieu 
du XXe siècle, l’affirmation que tout découle du hasard et de la nécessité était première dans ce monde 
de convictions laïques, aujourd’hui, un courant revendique une expérience spirituelle réelle. Un penseur 
comme André Comte-Sponville affirme avec force que la spiritualité n’est pas l’apanage des croyants 
et que la philosophie peut ouvrir à une véritable quête de sens ou expérience spirituelle. Il déclare : 
« Les athées n’ont pas moins d’esprit que les autres. (…) Ce n’est pas parce que je suis athée que je vais 
me châtrer l’âme. Qu’est-ce que la spiritualité ? C’est la vie de l’esprit, spécialement dans son rapport 
à l’infini, à l’absolu, à l’éternité - étant entendu que ce rapport est lui-même nécessairement fini, relatif 
et temporaire.(4) »  

Si les athées ne croient pas en une vie au-delà de la mort, ils ne sont pas pour autant dépourvus de 
questions sur le sens de l’existence. Leurs réponses diffèrent de celles des croyants, mais leur sincérité 
devrait parfois nous éveiller à nos propres réponses aux questions de sens. Ne sommes-nous pas trop 
souvent endormis sur les données de la foi sans les avoir jamais interrogées ?

Un athéisme pratique

Tout ce qui précède concerne l’athéisme professé, option réfléchie et mesurée face aux questions que 
l’existence pose à chaque être humain (selon une récente enquête, 16,5% de la population en Belgique 
francophone(5)). Il y a pourtant un « athéisme pratique », nettement plus répandu, qui va de l’indifférence 
face aux options croyantes de ses racines familiales et culturelles à l’agnosticisme (10%(6)) ; celui-ci refuse 
de prendre position quant à l’existence d’un dieu ou de Dieu. Il faut également prendre en compte cet 
athéisme pratique quand on parle du « monde laïque ». Comme nous l’avons vu, il n’y a pas un monde, 
mais des mondes de conviction laïque, qui sont  composés de personnes avec lesquelles nous essayons 
de construire notre société, une société où chacun, quelles que soient ses options, trouve sa place.

Questions pour la réflexion

1] �Chrétiens et laïques, qu’avons-nous en commun ? 
Qu’est-ce qui, fondamentalement, nous sépare ? 

2] Face à la mort et à l’au-delà, quelles sont mes convictions ?
3] �Parmi les valeurs honorées par la laïcité, quelles sont celles qui peuvent nourrir 

ma foi chrétienne ?


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Adresses utiles 

• �Centre d’Action Laïque asbl - Campus de la Plaine ULB (accès 2), CP 236, Avenue Arnaud Fraiteur, 
1050 Bruxelles - Tél. : 02/627 68 11 - Fax : 02/627 68 01

• Les régionales :

 �Centre d’Action Laïque du Brabant Wallon ASBL - Rue Lambert Fortune, 33 - 1300 Wavre 
010.22.31.91 - calbw@laicite.net

 �Bruxelles Laïque asbl - Avenue de Stalingrad, 18 & 20 - 1000 Bruxelles 
02.289.69.00 - bruxelles.laique@laicite.be

 ���Centre d’Action Laïque de Charleroi - Rue de France, 31 - 6000 Charleroi 
071.53.91.71 - calcharleroi@laicite.net 

 �Centre d’Action Laïque de Liège asbl - Boulevard d’Avroy, 86 - 4000 Liège 
04.232.70.40 - secretariat@calliege.be 

 �Centre d’Action Laïque du Luxembourg asbl - Rue de l’ancienne Gare, 2 
- 6800 Libramont-Chevigny 061.22.50.60 - info@cal-luxembourg.be

 ��Mons - Picardie Laïque asbl - Rue de la Grande Triperie, 44 - 7000 Mons 
065.31.64.19 - picardie@laicite.net

 �Centre d’Action Laïque de la Province de Namur, asbl - Rue de Gembloux 48, - 5002 Namur 
081.73.01.31 - calnam@laicite.com

Petite bibliographie 
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• Site Internet de la Grand Loge de Belgique : http://www.glb.be

Lexique(7)

Scepticisme : considérant comme impossible d’atteindre la pleine connaissance de toute chose, 
les sceptiques préféraient raisonner à partir de l’expérience sensible des choses et suspendre leur 
jugement pour ce qui lui échappait… Concernant l’existence des dieux, on dirait aujourd’hui qu’ils 
étaient agnostiques.

Théisme ou déisme : notion d’une divinité transcendante, impersonnelle et totalement extérieure 
au monde créé. Cette conception de Dieu exclut la notion de providence car il n’intervient pas dans 
le destin des humains et se contente d’assurer le fonctionnement de l’univers.

Panthéisme : dans cette conception, proche du stoïcisme, la divinité n’est plus transcendante, mais 
devient immanente. C’est un Dieu impersonnel qui se confond avec le monde : tout ce qui existe est 
en Dieu, et Dieu est en tout ce qui existe…

Agnosticisme : terme employé pour la première fois par le naturaliste britannique Thomas Huxley 
en 1869. Doctrine selon laquelle tout ce qui dépasse le domaine de l’expérience est inconnaissable.

Athéisme : mot apparu au milieu du XVIe siècle. Doctrine de celui qui nie l’existence de Dieu. Devient 
parfois un antithéisme selon lequel toute croyance en Dieu doit être combattue, parce qu’elle est 
une atteinte à la liberté humaine.

(7) Le Monde des Religions, janvier-février 2006, p.23
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